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Ce protocole est applicable lors des formations réalisées : 

• Au siège social de CONFORM 

• Dans les locaux de nos clients (en complément des mesures applicable sur leur site) 

• Dans les locaux de nos partenaires (en complément des mesures applicable sur leur site) 
 
Composition du "kit covid 19" conditionné dans un sac de transport dédié et dont dispose chaque formateur : 

• 1 Panneau d'affichage des gestes barrières 

• 1 panneau d'affichage "merci de vous laver les mains" (à apposer devant le gel hydroalcoolique) 

• Une poubelle + des sacs plastique + de l'essuie tout 

• Du gel hydroalcoolique (virucide, bactéricide) répondant aux normes EN144766+A1 – EN1040 – EN1276 – EN 500 – EN12791 – EN13727+A1 

• Du produit nettoyant désinfectant bactéricide répondant aux normes EN13697 – EN1276 – EB1650 – EN14476  

• Des masques de catégorie 1 (pour leur usage personnel) 

• Des masques non médicaux à usage unique (pour les stagiaires) 

• Des gants de manutention (pour les stagiaires) 

• Des surlunettes de protection (pour les stagiaires) 
 
Dispositions applicables à l'arrivée sur le lieu de formation : 

• Validation des consignes sanitaires transmises lors de la réservation de la formation et applicables sur le site 

• Validation des conditions de déplacement sur le site 

• Désinfection des tables, des poignées de portes et de fenêtre, de la salle de formation 

• Vérification du respect de la distanciation physique d'un mètre entre stagiaires et pose des dossiers stagiaires 

• Mise en place des affiches, du gel hydroalcoolique, de la poubelle 
 
Dispositions applicables pour l'accueil des stagiaires : 

• Accueil du groupe à l'extérieur des locaux 

• Entrée en salle seulement lorsque le groupe est complet, ou avec l'aval du formateur 

• Rappel des gestes barrières 

 
Dispositions applicables dans la salle de formation : 

• Lavage des mains au gel hydroalcoolique à chaque entrée ou sortie de la salle 

• Port du masque obligatoire dès que la distanciation physique ne peut pas être respectée 
 
Dispositions applicables dans les lieux dédiés aux séquences pratiques : 

• Port du masque, des gants de manutention et des surlunettes obligatoire 

• Lavage des mains au gel hydroalcoolique avant et après le port des gants de manutention 

• Désinfection tous les soirs des EPI prêtés 
 

Autres dispositions (désinfection, aération, déchets) : 

• Désinfection des tables, des poignées de portes et de fenêtres, à l'arrivée, à midi, et en fin de journée 

• Aération des locaux aussi souvent que possible et au minimum à chaque pause 

• Dépose dans un container prévu à cet effet, du sac plastique, fermé hermétiquement, contenant les déchets de la journée 
 
Textes de référence : 

• Protocole national de déconfinement pour les entreprises pour assurer la santé et la sécurité des salariés – Covid-19 – 05.05.2020 

• Guide des pratiques sanitaires du secteur de la formation professionnelle pour la reprise de l'activité – Covid-19 – 15.05.2020 
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